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Ç Au final, lÕhistoire de la gŽographie prioritaire de la politique de la ville, enseigne 

ceci que, de m•me que la rŽalitŽ sociale est susceptible dÕune diversitŽ 

dÕinterprŽtations (et m•me de reprŽsentations), de m•me il nÕexiste pas (ou ne 

devrait pas exister) un seul point de vue sur le territoire. La production du point de 

vue constitue un travail politique essentiel : lÕinstitution qui produit le point de vue 

incluse, nŽcessairement, dans la reprŽsentation quÕelle construit, ses propres 

enjeux, sa propre thŽorie du territoire et ses propres finalitŽs. Il nÕest donc pas 

Žtonnant que le processus dÕinstrumentation des quartiers aboutisse ˆ  la 

recentralisation de la politique de la ville. La carte devrait tout autant faire lÕobjet de 

polŽmiques que les catŽgories qui sous-tendent les politiques sociales. LÕabsence 

de controverse ˆ  propos de la gŽographie prioritaire montre sans doute quÕil y a 

encore du chemin ˆ  faire avant que la carte ne devienne (en politique intŽrieure du 

moins), un objet de polŽmique politique. È 

Philippe Est•be 

Gouverner par les instruments – Presses de Sciences Po p. 49-70 – Janvier 2005 
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1. INTRODUCTION - DES CONTRATS DE VILLE 
AUX CUCS 

1.1 RAPPEL DE LA COMMANDE  

La mission confiŽe nÕest en aucune mani• re une mission dÕŽvaluation, mais vise ˆ  
permettre de caractŽriser les formes et enjeux de la politique de la ville dans les diffŽrents 
sites de Poitou-Charentes, ainsi qu'̂  lÕŽchelle rŽgionale dans la perspective dÕŽlaboration 
des Contrats Urbains de CohŽsion Sociale. 

Elle se situe dans une optique de mutualisation des approches des diffŽrents sites gr‰ce ˆ  
une prise de recul par rapport aux nŽgociations en cours. Ce document doit permettre de 
poser les termes du dŽbat prŽalable ̂  l'Žlaboration des CUCS. 

D'un point de vue mŽthodologique, la mission a consistŽ ˆ  organiser, sur l'ensemble des 
sites en contrat de ville, des rencontres ˆ  gŽomŽtrie variable, individuelles ou collectives (en 
fonction des configurations locales et des disponibilitŽs des acteurs dans le temps limitŽ des 
investigations). Ces entretiens ont ŽtŽ complŽtŽs par l'analyse des documents disponibles : 
convention cadre, conventions thŽmatiques et territoriales, Žvaluations ˆ  mi-parcours ou 
finales, bilansÉ  

1.2 ENJEU TERRITORIAL ET ENJEU DE GOUVERNANCE 

Ce rapport est construit autour de deux entrŽes structurantes ˆ  la fois pour les contrats de 
ville et pour les CUCS : 
 L'enjeu territorial 
 L'enjeu de gouvernance 

Pour chacune de ces entrŽes, les problŽmatiques des diffŽrents sites sont synthŽtisŽes ˆ  
partir de trois questions : 

1. Quelles sont les Žvolutions qui fondent les enjeux sur la pŽriode des contrats de ville 
2000-2006 ? 

2. Quels sont les risques per•us par les acteurs locaux ? 

3. Quelles orientations permettant de les dŽpasser ?  
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1.3 LE CONTEXTE DE LA POLITIQUE DE LA VILLE EN POITOU-
CHARENTES 

La politique de la ville en Poitou Charente est dŽĵ  hŽriti• re dÕun passŽ dont il faut tenir 
compte. Le manifeste des sites en contrat de ville (AIRE 198) prŽcise notamment que "le 
contrat de ville a permis de construire une vision globale et de se doter dÕobjectifs communs 
entre de multiples partenaires".  

La rŽgion Poitou-Charentes prŽsente 8 contrats de ville sur la pŽriode 2000-2006, dont 5 
ont ŽtŽ signŽs ˆ  l'Žchelle de l'agglomŽration. Deux agglomŽrations, La Rochelle et 
Angoul•me, prŽsentent des ZUS sur deux communes (pour les autres agglomŽrations les 
ZUS sont situŽes dans la ville centre). Il faut cependant signaler que les ZUS, dont la 
crŽation date de 1996, ne sont pas les seuls quartiers ciblŽs par les contrats : d'autres 
quartiers sont qualifiŽs de prioritaires dans le cadre des contrats de ville 2000-2006 sans 
bŽnŽficier du pŽrim• trage ZUS. 

En s'en tenant aux ZUS un rapide calcul des rapports de population entre ces quartiers et 
les communes dont ils font partie, laisse appara”tre des situations tr•s diffŽrentes d'une ville 
ˆ  l'autre : de 2% pour Rochefort ˆ  35% pour la Rochelle, ce qui tend montrer que les ZUS 
sont ˆ  proportion de lÕŽtendue des probl•mes mais non de leur intensitŽ (certains quartiers 
de Rochefort connaissant des situations tr• s dŽgradŽes). La Rochelle et Angoul•me sont 
les deux sites pour lesquelles la part de population en ZUS en regard de la population totale 
est la plus importante dans la rŽgion.  
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1.4 LE CONTEXTE D’ELABORATION DES CUCS 

Au terme de la gŽnŽration 2000-2006 des contrats de ville, la perspective des Contrats 
Urbains de CohŽsion Sociale interpelle fortement les acteurs locaux et est porteuse de 
changements ̂  la fois : 

 en mati• re d'apprŽhension des problŽmatiques territoriales (avec les CUCS de 
nouveaux ciblages territoriaux interviennent, qui ne recouvrent pas toujours le ciblage 
antŽrieur des Zones Urbaines Sensibles) ; 

 en mati• re de gouvernance locale (au niveau du partenariat institutionnel comme du 
partenariat opŽrationnel). 

Cependant, les approches des acteurs tŽmoignent moins de divergences locales que 
dÕincomprŽhensions vis-̂ -vis des directives de lÕEtat central.  

Sur tous les sites, les positions exprimŽes des acteurs ne sont pas tr•s ŽloignŽes, m•me si 
elles tŽmoignent parfois de la difficultŽ ˆ  rendre lisible le sens m•me de cette politique. 
LÕŽcart sÕexprime plut™t entre le niveau local et le niveau national, tŽmoignant dÕune 
incomprŽhension des nouveaux modes dÕintervention de lÕEtat central, quÕil sÕagisse des 
r™les actuel et futur des agences, de la mise en Ï uvre de la LOLF et, Žvidemment, des 
modes de dŽtermination du zonage actuel (devenir des ZUS, partage des informations 
statistiques). 

D'une fa•on gŽnŽrale dans la rŽgion, on observe une vision "partagŽe" plut™t que 
"commune", et le consensus auquel appellent les partenaires reste encore largement ˆ  
crŽer. 
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2. ENJEUX TERRITORIAUX  

Sur tous les sites, la dŽfinition des territoires au niveau national engendre la crainte dÕun 
recentrage des crŽdits de lÕEtat sur les territoires classŽs en niveau 1, dans une logique de 
rŽparation. C'est en effet la lecture qui est faite de la circulaire du 24 mai, a rŽactivŽ les 
dŽbats sur la tension entre approche par quartier et approche par public, qui, pour 
rŽductrice quÕelle puisse • tre, continue ̂  focaliser les positions des acteurs. 

Une tension qui peut s'exprimer sous deux registres croisŽs : 
 Du point de vue de la stratŽgie : rŽparation / prŽvention 
 Du point de vue du ciblage : quartiers / publics 

 

La rŽparation est le terme utilisŽ pour qualifier les interventions qui visent une remise ˆ  
niveau, une requalification des quartiers les plus dŽgradŽs ou lÕinsertion 
socioprofessionnelle des populations les plus en difficultŽ. 

La prŽvention qualifiant les quartiers et les publics qui prŽsentent des situations de fragilitŽ, 
qui sont soumis ˆ  des risques de basculement. Dans la majoritŽ des sites, les quartiers en 
ZUS sont traitŽs dans une logique de rŽparation tandis que dÕautres quartiers prioritaires ont 
ŽtŽ inscrits dans les contrats 2000-2006 dans une logique de prŽvention. La tension 
sÕexprime, sur un vecteur temporel, entre une logique qui vise ˆ  Žviter la dispersion des 
efforts et une logique qui vise ˆ  Žviter la reproduction des situations de concentration des 
difficultŽs. 

Si le ciblage territorial est constitutif de la politique de la ville depuis son origine, avec le 
dŽveloppement social des quartiers, il a connu de nombreuses remises en cause. En 1991, 
suite ˆ  une Žvaluation de la politique de la ville qui montrait lÕŽvolution nŽgative des 
quartiers visŽs et lÕincapacitŽ structurelle de cette politique ˆ  reverser la tendance, cÕest le 
principe de mixitŽ qui a ŽtŽ mis en avant avec la promulgation de la LOV. Deux ans plus 
tard, la discrimination positive territoriale a ŽtŽ remise ˆ  lÕhonneur en 1996 avec le pacte de 
relance de la ville, crŽateur des zones prioritaires actuelles. Plus rŽcemment, les travaux de 
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Jacques Donzelot1 et dÕEric Morin2 ont ˆ  nouveau pointŽ les Žchecs de la discrimination 
positive ˆ  la fran•aise et ont incitŽ des dirigeants politiques ˆ  mettre lÕaccent sur la 
nŽcessitŽ de faire plus porter les efforts sur les gens que sur les lieux, sur leur mobilitŽ que 
sur lÕamŽlioration de leurs conditions de vie sur place. Une tentation dŽnoncŽe par Daniel 
BŽhar et Philippe Est•be comme la rŽsultante de la nostalgie des trente glorieuses Ç o•  lÕon 
pouvait croire que la promotion sociale gŽnŽralisŽe r•glerait dŽfinitivement la question des 
inŽgalitŽs È3. 

Ces tensions se ressentent sur lÕensemble des sites de la rŽgion Poitou-Charentes avec 
une spŽcificitŽ non nŽgligeable : elles sont dÕautant plus sensibles que les sites ne 
connaissent pas le m•me niveau de difficultŽs que les sites les plus emblŽmatiques de la 
politique de la ville, car, de ce fait, la question du zonage est plus facilement remise en 
cause. 

2.1 QUELLES SONT LES EVOLUTIONS QUI FONDENT LES ENJEUX 
TERRITORIAUX? 

2.1.1. Une montée en charge de l'entrée par publics 

Dans lÕensemble des sites, le contrat de ville 2000-2006 a ŽtŽ marquŽ par la mise en place 
dÕactions ˆ  destination de publics en difficultŽ qui ne sont pas obligatoirement habitants des 
ZUS ou m•me, plus globalement des quartiers prioritaires.  

Elles peuvent concerner un public mixte, dÕautant plus que lÕon se trouve gŽnŽralement sur 
des quartiers ˆ  taille insuffisante pour disposer de lÕensemble des Žquipements de 
proximitŽ : 
 soit ces actions sont situŽes en quartiers prioritaires et concernent une proportion non 

nŽgligeable de mŽnages habitant hors quartiers prioritaires 
 soit elles sont situŽes hors quartiers prioritaires et accueillent des mŽnages habitant ces 

quartiers. 

Cette entrŽe par public se traduit par la montŽe en charge des financements d'actions de 
niveau communal ou intercommunal : 
 du fait du dŽveloppement des compŽtences d'agglomŽration qui ont amenŽ soit ˆ  

financer des actions sur des communes nÕayant pas de territoires prioritaires dans 
lÕoptique de les intŽgrer ˆ  une dynamique intercommunale, soit ˆ  financer des actions 
pouvant concerner des mŽnages de lÕensemble des communes : essentiellement sur 
Poitiers, La Rochelle et Angoul•me ; 

 du fait du dŽveloppement de dispositifs connexes (PLIE, CLSPD, PEL..) de niveau 
communal (PEL) ou dÕagglomŽration (PLIE) ; 

 du fait de la volontŽ affichŽe d'assurer une certaine mixitŽ parmi les bŽnŽficiaires. 

Ë Poitiers, plus de 40% des actions financŽes dans le cadre du contrat de ville visent plus 
gŽnŽralement des publics de l'ensemble de l'agglomŽration. 

                                                             
1 Faire SociŽtŽ, La politique de la ville en France et aux Etats Unis Jacques DONZELOT, Catherine MEVEL et Anne 
WYVEKENS Seuil 2003 
2 Le ghetto fran•ais, Eric MAURIN La rŽpublique des idŽes Le Seuil2004 
3 Ç Nouvelles inŽgalitŽs : la nostalgie se porte bien È Les Echos, 30 juin 2005 
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Ë La Rochelle, selon lÕŽvaluation ˆ  mi-parcours, 2000, la part des projets non ciblŽs sur les 
ZUS Žtait de 45%. 

Ë Rochefort, plus de 30% des actions financŽes par le contrat de ville concernent 
lÕensemble du territoire rochefortais. 

Les exemples dÕactions menŽes ˆ  une Žchelle diffŽrente de celle des quartiers prioritaires et 
visant des publics diffŽrenciŽs sont nombreux sur tous les sites : 

 Sur tous les sites, les gens du voyage ou les populations immigrŽes sont pris en compte 
dans le cadre dÕactions menŽes par des opŽrateurs spŽcifiques ˆ  lÕŽchelle des 
agglomŽrations.  

 Sur la plupart des sites des actions sont menŽes aupr• s de coll•ges qui accueillent des 
publics situŽs dans des communes et quartiers tr•s socialement diffŽrenciŽs : ˆ  Saintes, 
le coll•ge en ZUS accueille 60% dÕŽl•ves venant de lÕextŽrieur de la ZUS ; ˆ  contrario, 
sur Poitiers, le coll•ge de centre ville est lÕŽtablissement de rŽfŽrence pour les habitants 
du quartier de Bellejouanne, situŽ en ZUS. 

 Ë Poitiers, le contrat de ville finance lÕaction du ComitŽ Poitevin Pour le Logement qui 
concerne les publics en difficultŽ qui nÕhabitent pas le parc social et / ou ne peuvent y 
accŽder ; de m•me ˆ  Rochefort, le travail menŽ avec les agences immobili• res dans le 
cadre de la lutte contre les discriminations est menŽ ̂  lÕŽchelle de la ville 

 Ë Rochefort, la RŽgie de quartier travaille ˆ  lÕŽchelle des quartiers des 2 villes (Rochefort 
et Tonnay-Charente) 

 Ë La Rochelle, 50% des publics accueillis ˆ  lÕAstrolabe (Mireuil) nÕhabitent pas la ZUS, 
de m•me, les actions menŽes ˆ  lÕŽchelle de la CDA, comme certaines actions sportives, 
accueillent de fa•on majoritaire des publics habitant les ZUS. 

2.1.2. Une géographie prioritaire en mutation 

Les difficultŽs que connaissent les publics Žvoluent et les quartiers vivent des changements 
qui peuvent aller dans le sens dÕune paupŽrisation ou dÕune amŽlioration des situations. 
DÕun c™tŽ, gr‰ce aux travaux rŽalisŽs pour lÕŽlaboration des contrats de ville, la gŽographie 
prioritaire a pu sÕadapter ˆ  ces Žvolutions, de lÕautre, la dŽfinition des ZUS est restŽe figŽe 
depuis 1996.  

Les outils statistiques, de plus en plus dŽveloppŽs (Observatoire des ZUS) sont restŽs eux 
aussi indexŽs au zonage dÕil y a 10 ans, limitant fortement leur intŽr• t et leur possibilitŽ 
dÕappropriation notamment sur les sites des villes moyennes. Afin de remŽdier ˆ  cette 
situation et permettre une redŽfinition plus prŽcise de la gŽographie prioritaire, la DIV et 
lÕINSEE ont mis en place des indicateurs ˆ  lÕŽchelle des IRIS, indicateurs qui aident ˆ  
expliciter les Žvolutions diffŽrenciŽes selon les sites. Pour autant, ils peinent ˆ  rendre 
compte de l Ôensemble des problŽmatiques ressenties ou analysŽes ˆ  partir dÕŽlŽments 
qualitatifs par les acteurs locaux. 

Ces Žvolutions peuvent • tre qualifiŽes comme : 

 Un déplacement ou diffusion des problématiques d’un quartier à un autre 
 Poitiers : dŽplacement des difficultŽs vers deux quartiers qui n'Žtaient pas en ZUS 

(mais nŽanmoins classŽs quartiers prioritaires, dans une logique de prŽvention pour 
Les Couronneries) 

 Ë Ch‰tellerault, du quartier de Ch‰teauneuf 
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 Une dissémination des problématiques à l'échelle de l'agglomération : 
 Ë Angoul•me : les acteurs locaux signalent que les phŽnom•nes de pauvretŽ et de 

prŽcaritŽ ont tendance ˆ  • tre moins concentrŽs sur les quartiers et des publics en 
rŽelle difficultŽ socio-Žconomique se retrouvent ailleurs dans l'agglomŽration. Ce 
processus, qui est en partie attribuŽ aux relogements dans le cadre de la rŽnovation 
urbaine, tend ̂  rendre plus difficile l'identification et le suivi des publics en difficultŽ. 

 La dégradation de la situation de certains îlots au sein des quartiers zonŽs ou dans 
les quartiers de centre ancien (souvent dŽĵ  prises en compte dans le cadre de PRU ou 
dÕOPAH), concerne la plupart des sites. On peut citer ̂  titre d'exemple : 
 La citŽ des GŽraniums ̂  la Rochelle (projet PRU) 
 Le quartier Ç centre sud È de Rochefort (OPAH) 
 Le quartier dÕhabitat social de Ç La Fen• tre È ̂  Saintes (Projet PRU) 
 La colline Saint AndrŽ ̂  Niort (OPAH) 

2.2 QUELS SONT LES RISQUES PERÇUS DU POINT DE VUE DES 
ENJEUX TERRITORIAUX? 

Concernant le rapport au territoire, les acteurs locaux identifient des risques principalement 
en mati• re de remise en cause des acquis en termes de mixitŽ d'une part, et en mati• re de 
dispersion des efforts et d'affaiblissement de la discrimination positive d'autre part. 

2.2.1. La remise en cause des acquis des contrats de ville en 
termes de mixité des publics et de prévention 

La volontŽ marquŽe de lÕEtat de cibler ses financements exclusivement sur les quartiers 
prioritaires fait craindre aux collectivitŽs locales et, plus largement, ˆ  une part importante 
des acteurs locaux, un abandon du financement des actions visant des publics ˆ  une 
Žchelle plus large et/ou permettant leur mixitŽ. 

Ce risque est particuli• rement ressenti en Poitou-Charentes du fait de la taille de la majoritŽ 
des villes qui nÕautorise pas une organisation territoriale permettant de financer des 
Žquipements ̂  lÕŽchelle dÕun seul quartier. 

En effet, le risque est dÕautant plus ressenti : 
 que le site en contrat de ville est petit et que les actions concernent la plupart du temps 

plusieurs quartiers: Rochefort, Saintes, Ch‰tellerault, Cognac.  
 quÕil y existe des problŽmatiques de micro-quartiers, dÕ”lots. Il est difficile en effet de 

travailler ˆ  lÕŽchelle du quartier d• s que celui-ci est dÕune taille trop petite : les 
opŽrateurs m•nent des actions ˆ  une Žchelle plus large que celui du quartier, ce qui 
rend le ciblage peu significatif. Par exemple, ˆ  Rochefort, le centre social du Petit 
Marseille travaille Žgalement sur le quartier de LibŽration, contigu‘ . 
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2.2.2. La dispersion des efforts et l’affaiblissement de la 
discrimination positive  

Ce risque, particuli• rement soulignŽ par les services de lÕEtat, est per•u sous deux 
aspects : 
 au niveau intercommunal, le risque est celui du financement dÕactions ˆ  lÕŽchelle des 

communes qui ne sÕadressent que marginalement ˆ  des publics cibles ; on parlera alors 
de saupoudrage politiqueÉ  

 au niveau thŽmatique : le risque concerne la contribution au financement du 
fonctionnement dÕactions soit pŽrenne, soit qui dŽpassent le seul cadre de la politique de 
la ville. 

2.3 COMMENT DEPASSER CETTE TENSION ET GERER LES 
RISQUES?  

Pour rŽguler cette double tension, trois axes gagneraient particuli• rement ̂  • tre travaillŽs 

2.3.1. Mieux différencier les territoires 

La politique de la ville nÕest pas une politique de zonage mais une politique territoriale, ce 
qui signifie quÕelle doit • tre capable de prendre en compte les spŽcificitŽs des territoires 
mais aussi leurs interdŽpendances. Il s'agit de mieux apprŽhender ce qui fait que ces 
quartiers sont prioritaires, autrement dit les problŽmatiques et enjeux spŽcifiques de chaque 
quartier, de chaque territoire (sŽdentarisation des gens du voyage, concentration de familles 
monoparentales, problŽmatique du vieillissement, concentration grandes familles / grands 
logements, quartier enclavŽ, ”lots privŽs dŽgradŽs).  

Pour cela, il appara”t nŽcessaire de : 

!  Produire des points de vue partagŽs sur les territoires.  

Cette diffŽrenciation nŽcessite une montŽe en puissance des diagnostics territoriaux 
permettant aux acteurs de dŽgager des axes de travail communs et de dŽterminer les 
actions ˆ  mettre en Ï uvre. Des dŽmarches de diagnostic sont ou ont ŽtŽ menŽes sous 
diffŽrentes formes dans certains quartiers et peuvent servir dÕexemple : 
 Dans le cadre des PST sur le quartier de Bellejouanne ˆ  Poitiers, le quartier de la 

Fen• tre ̂  Saintes, le quartier dÕOzon ̂  Ch‰tellerault ; 
 LÕŽtude prŽalable menŽe sur la citŽ des GŽraniums ̂  la Rochelle ; 
 La recherche-action menŽe ˆ  Niort depuis 2005 a permis de remobiliser les acteurs, 

d'Žchanger des informations mais aussi de mieux conna”tre les champs d'action des uns 
et des autres, de mieux comprendre les pratiques professionnelles de chacun. 
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!  Croiser les donnŽes statistiques et qualitatives 

Il est essentiel que les collectivitŽs locales puissent sÕapproprier les outils statistiques 
existants, afin de les confronter ˆ  la vision qualitative des situations et pouvoir en 
dŽvelopper des nouveaux, rŽpondant ̂  leurs interrogations. 

Les ŽlŽments-statistiques doivent pouvoir • tre mis ˆ  la disposition des acteurs de terrain, 
dÕune mani• re qui les rendent facilement utilisables 

Ces outils d'observation doivent • tre suffisamment pŽrennes pour permettre lÕanalyse des 
Žvolutions 

Certaines agglomŽrations (Angoul•me, Poitiers) ont dŽveloppŽ des observatoires, voire des 
SIG, mais les donnŽes collectŽes et traitŽes jusqu'̂  prŽsent ne concernent pas directement 
les problŽmatiques de la politique de la ville. 

!  Distinguer les objets en fonction des Žchelles (quartier, ville, agglomŽration) : 

Les diffŽrentes actions dŽveloppŽes dans le cadre partenarial de la politique de la ville 
doivent • tre clairement distinguŽes en fonction de la pertinence de lÕŽchelle ˆ  laquelle elles 
doivent • tre dŽveloppŽes.  

Elles peuvent lÕ• tre en appliquant  
 un principe de subsidiaritŽ qui implique que ce qui ne peut pas • tre rŽalisŽ ˆ  lÕŽchelle du 

quartier lÕest ̂  une autre Žchelle, interquatiers, communale, intercommunale  
 un principe de complŽmentaritŽ entre les actions diffŽrenciŽes selon sur les territoires  

2.3.2. Mieux prendre en compte des interdépendances des 
territoires 

Cette prise en compte des interdŽpendances peut se rŽaliser sous trois dimensions : 

 La mobilitŽ rŽsidentielle, clef de vožte de la lutte contre la sŽgrŽgation socio-spatiale et 
de la mixitŽ, ne se joue pas quÕau travers des opŽrations de renouvellement urbain, mais 
aussi au travers dÕune politique de lÕoffre et des attributions partagŽes. 
 Exemple du PLH de la Rochelle 
 OpŽration du Petit Marseille ̂  Rochefort 

 Les liens inter-quartiers au travers des actions qui int• grent systŽmatiquement la 
dŽcouverte de la ville, les rencontres entre publics de diffŽrentes origines, les Žchanges 
de pratiques et de savoir-faire. 

 La mixitŽ des espaces et de leurs usages au travers de lÕaccessibilitŽ des lieux, de 
crŽation dans les quartiers dÕŽquipements ̂  vocation ville 
 Exemple des maisons de quartier avec une programmation culture ˆ  dimension 

intercommunale ̂  Poitiers. 
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2.3.3. Renouveler l’approche en termes de développement social 
sur les territoires cumulant les difficultés 

Ce qui diffŽrencie le plus lÕapproche ciblŽe sur un territoire prŽcis par rapport ˆ  lÕapproche 
visant des publics est la nature collective de lÕapproche territoriale. Elle a dÕailleurs ŽtŽ au 
fondement de la politique de la ville avec la mise en avant de la participation comme moteur 
du changement. La faiblesse de cette dimension dans le cadre des dispositifs actuels qui 
rŽf• re au mod• le dÕorganisation ˆ  la fran•aise, est une limite que les analystes de la 
politique de la ville ont souvent pointŽ (cf. Donzelot).  

LÕobjectif est moins de mettre ˆ  disposition des services et de faciliter leur acc• s que de 
travailler une approche collective autour de la valorisation des potentialitŽs, des ressources 
des individus et des groupes.  
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3. L'ENJEU DE LA GOUVERNANCE LOCALE 

L'enjeu de la gouvernance locale est en fait ˆ  la fois celui du pilotage (partenariat 
institutionnel et animation opŽrationnelle) d'une part, et celui de la gestion conjointe du 
contrat (la programmation) et du projet (la vision politique). 

Cet enjeu de gouvernance s'inscrit dans une double tension qui peut • tre reprŽsentŽe de 
fa•on croisŽe. 

 

Si la politique de la ville est une politique contractuelle qui engage les diffŽrents partenaires, 
elle est portŽe par la logique de projet. Elle est un projet politique qui acte de choix 
stratŽgiques, elle se traduit par le financement dÕactions dans le cadre dÕune programmation 
annuelle qui matŽrialise les engagements des diffŽrents partenaires. Mais la logique de 
projet qui suppose que les orientations soient dŽbattues, partagŽes et servent de guide ˆ  
lÕengagement Žvaluation dÕactions qui y concourent tend ˆ  • tre battu en br• che par la 
logique de programmation qui mobilise les relations entre les acteurs autour des 
engagements financiers.  

La politique de la ville sÕappuie sur des crŽdits spŽcifiques mais constitue un levier pour 
lÕengagement des crŽdits dits de droit commun. De fait ces appellations concernent au 
premier chef les engagements de lÕEtat qui a crŽŽ une ligne spŽcifique politique de la ville 
par le biais du FIV alors que pour les autres partenaires, la fronti• re est gŽnŽralement plus 
floue et mouvante. La tension sÕexprime dans la circulaire du 24 mai entre lÕattribution de 
crŽdits spŽcifiques sur certains territoires alors que dÕautres, en catŽgorie 3 ne feraient 
lÕobjet que de financements de droit commun, tout en Žtant reconnus comme devant faire 
lÕobjet de la politique de la ville. 

La perspective des CUCS fait ainsi Žmerger, de la part des collectivitŽs locales une 
inquiŽtude quant ˆ  la possibilitŽ de reconduire un contrat multipartenarial. Mais elle pose 
Žgalement la question de lÕŽchelle du projet et de son opŽrationnalisation sous forme 
contractuelle, entre communes et/ou agglomŽration.  
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Elle pose en deuxi•me lieu, la question de la globalitŽ du projet dominŽe par lÕinquiŽtude 
des collectivitŽs locales de ne pas ma”triser les transferts de charge dans le contexte de la 
dŽcentralisation et du recentrage des prioritŽs de lÕEtat. 

3.1 QUELLES SONT LES EVOLUTIONS QUI FONDENT L’ENJEU DE 
GOUVERNANCE ?  

!  Le contrat de ville a permis une progressive construction de politiques et de 
dispositifs sectoriels 

Les dispositifs créés à l’initiative ou dans le cadre de la politique de la ville ont 
généralement pris une grande autonomie, actant ainsi la capacitŽ d'innovation de cette 
politique, au-del̂  de la seule programmation. 

Ce faisant, cette montŽe en charge des dispositifs thŽmatiques a pu aussi rendre difficile le 
maintien ou le dŽveloppement d'un projet global. En effet les dispositifs sectoriels ont pu 
provoquer ˆ  la fois une certaine segmentation des approches, et une disjonction entre les 
Žchelles et les thŽmatiques. 

 L'Žducation, au travers des PEL est gŽnŽralement traitŽe ˆ  l'Žchelle des communes (qui 
ont la responsabilitŽ de la gestion matŽrielle des Žcoles), mais aussi parfois ˆ  l'Žchelle 
intercommunale (̂  Poitiers, le PEL de Buxerolles sÕinscrit dans un cadre intercommunal)  

 Les PLIE, et d'une fa•on plus gŽnŽrale la thŽmatique emploi, est gŽrŽe de fa•on 
relativement autonome ̂  lÕŽchelle de lÕagglomŽration ; 

 Les PRU sont gŽrŽs en lien plus ou moins ŽloignŽ avec le contrat de ville. Ë Poitiers, la 
disjonction est forte, notamment du fait du positionnement de son animation au service 
urbanisme de la ville. Ë Niort, le PRU est pilotŽ par la ville, mais il concerne le territoire 
de lÕagglomŽration  

Par ailleurs, certaines thématiques, hors dispositif particulier, peinent à trouver leur 
place dans le projet global. 

C'est en particulier les domaines du sport et de la culture sont fortement interpellŽs quant ˆ  
la prise en compte des problŽmatiques de publics et des territoires en difficultŽ, le clivage 
entre les actions dŽveloppŽes par les opŽrateurs de la politique de la ville et les services 
municipaux reste important m•me si les PEL ont pu permettre une intŽgration de ces 
thŽmatiques dans lÕapproche Žducative. 

Le domaine de la santŽ reste celui o•  le blocage quant ˆ  lÕengagement dÕune politique 
partenariale reste le plus fort, ceci malgrŽ les diagnostics portŽs sur son importance (cf. les 
constats rŽalisŽs par les services de lÕEtat et du DŽpartement ˆ  la Rochelle), ou la mise en 
Ï uvre d'ateliers santŽ ville sur plusieurs sites. C'est le cas notamment ˆ  Angoul•me o•  des 
ateliers santŽ-ville sont dŽveloppŽs ˆ  l'Žchelle communale (Angoul•me et Soyaux). Sur 
Saintes, la santŽ constitue lÕun des volets du contrat de ville et un forum Ç hygi•ne et 
santŽ È a permis de mettre en rŽseau les professionnels. 
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3.1.1. La programmation financière  

Elle organise le tour de table des partenaires, mais mobilise les énergies 

Les CAF participent au financement sur les quatre dŽpartements par le biais de leurs 
propres outils (CTL, Contrat Enfance, Conventions avec les centre sociaux) et en finan•ant 
des actions portŽes par le contrat de ville. Mais lÕactuelle politique nationale de limitation 
des engagements nouveaux commence ˆ  se faire sentir sur les territoires (pas de nouveau 
CTL ni conventionnement avec des centres sociaux). Elles apparaissent comme les 
principaux partenaires des contrats de ville apr•s lÕEtat et les collectivitŽs locales. Elles ont 
portŽ la problŽmatique du dŽveloppement social, particuli• rement en Charente-Maritime o•  
la CAF anime des groupes techniques rŽunissant les acteurs du social ˆ  lÕŽchelle 
dŽpartementale et ̂  lÕŽchelle locale. 

Le FASILD joue un r™le d'interpellation des collectivitŽs locales. Il contribue au financement 
des porteurs de projets dans le cadre du contrat de ville mais aussi hors-cadre.  

Les Conseils Généraux nÕont pas mis en place de lignes spŽcifiques et ne se sont 
engagŽs que sur la visibilisation de leurs crŽdits de droit commun dans le cadre du contrat 
de ville. Il reste difficile de mesurer en quoi lÕinscription dans la politique de la ville a permis 
de renforcer la mobilisation des crŽdits ordinaires, leur compŽtence sociale les impliquant 
naturellement dans certaines actions. Les rŽfŽrents politiques de la ville peuvent • tre tr•s 
diffŽrents selon les sites sans que ces diffŽrences ne traduisent un niveau dÕimplication plus 
ou moins ŽlevŽ : dans la Vienne, une chargŽe de mission participe activement au pilotage 
du contrat de ville sans que cela ne signifie un engagement de lÕinstitution ; en Charente-
Maritime, ce sont les responsables territoriaux qui participent aux instances. 

Les contrats de territoire urbain du Conseil régional restent dŽconnectŽs des contrats de 
ville et souffrent d'une faible lisibilitŽ.  

3.1.2. Le pilotage  

Il ne s'accompagne que rarement d'une animation du réseau d'acteurs 

LÕanimation du rŽseau dÕacteurs prend des formes tr• s diffŽrentes selon les sites. 

Le lien avec les opŽrateurs peut • tre assurŽ ˆ  la fois au sein de groupes de travail 
thŽmatiques et de groupes par quartier comme ˆ  la Rochelle ou par les rencontres 
systŽmatiques des partenaires avec les porteurs de projet comme ̂  Ch‰tellerault.  

Mais dans la majoritŽ des sites, ce lien est peu formalisŽ, crŽant une distance au territoire 
que paraissent souvent regretter les uns et les autres, comme ˆ  Poitiers (o•  les rencontres 
avec les chefs de projet existaient auparavant) ou ˆ  Rochefort. Les expŽriences de 
formation action apparaissent particuli• rement porteuses en termes de mutualisation des 
expŽriences et de capacitŽ ˆ  travailler ensemble, ˆ  croiser les regards. C'est 
particuli• rement le cas de la recherche-action menŽe ˆ  Niort, mais aussi, dans le cadre des 
PST sur Poitiers et Ch‰tellerault. 
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3.1.3. Les systèmes d’observation, de suivi et d’évaluation  

Ils restent marqués par la difficulté à travailler les évolutions, faute d’outils 
suffisamment performants et de continuité dans la mise en œuvre.  

Ils se sont dŽveloppŽs ˆ  la fois gr‰ce ˆ  lÕingŽnierie interne et gr‰ce aux Žvaluations. 
Certaines agglomŽrations (Poitiers, Angoul•me) ont dŽveloppŽ des observatoires, voire des 
SIG, mais principalement axŽe sur les compŽtences d'agglomŽration initiales (transport, 
dŽveloppement Žco, peu sur le dŽveloppement et la cohŽsion sociale). D'une fa•on 
gŽnŽrale, le suivi est axŽ sur la programmation plut™t que sur l'Žvolution des territoires. Des 
Žvaluations ˆ  mi-parcours ont ŽtŽ rŽalisŽes ˆ  la Rochelle, Poitiers, Angoul•me, Saintes. 
Seul Poitiers a engagŽ une Žvaluation finale. 

3.1.4. Les marges de manœuvre de l’innovation 

Elles tendent à se réduire à mesure de l’augmentation des besoins de financement 
des actions développées par le contrat de ville4. 

On assiste à un double mouvement qui rend la logique d'expérimentation 
particulièrement difficile :  

 Celui de la substitution de financements contrat de ville par rapport soit ˆ  lÕabsence de 
financement de droit commun (ex du financement de lÕaide aux victimes qui p•se sur 
lÕensemble des contrats de ville faute dÕengagement de crŽdits de droit commun) soit ˆ  
un recul des financements (ex dÕassociations de quartier menant des actions aupr• s de 
la jeunesse au cours de lÕannŽe 2005) 

 Celui de la perpŽtuation dÕactions initiŽes par le contrat de ville et correspondant ˆ  un 
besoin insatisfait mais qui ne sont pas reprises par les financements ordinaires des 
collectivitŽs ou de leurs partenaires. 

Ce mouvement est partiellement compensŽ par le passage des actions contrat de ville ˆ  un 
financement de droit commun : ˆ  la Rochelle, la CDA estime quÕentre 1996 et 2005, 
seulement 20% des actions sont les m•mes. LÕexemple du CLLAJ est significatif de la 
reprise du financement contrat de ville dans le cadre de lÕintervention du Conseil gŽnŽral ; il 
en est de m•me pour le financement de lÕassociation Ç des bateaux et des hommes È. 

Les porteurs de projet restent fortement demandeurs d’une programmation pluri-
annuelle tandis que les collectivitŽs locales se plaignent dÕavoir ˆ  Žponger les ˆ  coups des 
financements dÕEtat. Ë Angoul•me, un projet de contractualisation pluriannuelle n'a pas pu 
aboutir (il s'est heurtŽ ˆ  la logique de programmation annuelle). La montŽe des exigences 
en termes dÕŽvaluation des projets est vŽcue comme paradoxale en regard de la rŽduction 
de crŽdits spŽcifiques (elle pose la question des diffŽrences dÕexigence en fonction des 
politiques, soulevŽe notamment ̂  Saintes) 

                                                             
4 Pour autant, la mesure de la reproduction sÕav•re dŽlicate dans la mesure o•  une action peut avoir gardŽ le m•me intitulŽ et 
recouvrir des rŽalitŽs diffŽrentes 
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3.2 QUELS SONT LES RISQUES PERÇUS EN MATIERE DE 
GOUVERNANCE LOCALE? 

3.2.1. L'effacement de la logique de projet au profit de 
contractualisations bilatérales 

Ce renforcement de la logique de programmation ˆ  travers les contrats spŽcifiques, renvoie 
ˆ  la nŽcessitŽ de mieux contr™ler lÕusage des fonds spŽcifiques politique de la ville, qui peut 
amener ˆ  un renforcement du travail dÕarbitrage entre collectivitŽs locales et Etat, au 
dŽtriment dÕune logique de projet (dŽĵ  mise ˆ  mal dans de nombreux cas). En dÕautres 
termes, chaque partenaire peut • tre amenŽ ˆ  contractualiser sur ses propres axes 
dÕintervention avec les collectivitŽs locales (comme cela se passe avec la CAF pour les 
contrats enfance par exemple) sans quÕil y ait dŽfinition de projet commun.  

3.2.2. La disparition de la transversalité au profit d’une 
segmentation thématique 

Les CUCS ne feraient que vider le projet global de sa substance en accentuant la tendance 
ˆ  la gestion des dispositifs thŽmatiques ˆ  laquelle a fortement contribuŽe la mise en place 
des PRU et des PRE.  

La disparition de cette dimension transversale ferait de fait dispara”tre le r™le spŽcifique de 
la politique de la ville.  

3.2.3. L'absence d'engagements financiers de l’Etat dans les 
domaines 

 o•  se sont engagŽs les collectivitŽs locales comme le sport et la culture  

 o•  les besoins nŽcessiteraient cet engagement, comme la santŽ  

3.3 COMMENT DEPASSER LES TENSIONS ET GERER LES RISQUES?  

L'Žlaboration des CUCS doit considŽrŽe comme une opportunitŽ ˆ  plusieurs titres. Elle est 
l'occasion en effet de :  

3.3.1. Affirmer le sens du projet au niveau agglomération ou 
commune 

LÕenjeu est de dŽcoupler la logique purement contractuelle et donc de programmation 
financi• re de la logique de projet. Il sÕagit de changer dÕoptique et de construire un projet de 
territoire fondŽ sur un diagnostic partagŽ en articulation avec le projet dÕagglomŽration. Les 
orientations de ce projet doivent pouvoir • tre prises en compte aux diffŽrentes Žchelles 
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territoriales. Elles doivent permettre dÕimpulser de nouvelles actions en correspondance 
avec lÕŽvolution des enjeux.  

3.3.2. Valoriser et visibiliser les engagements des différents 
partenaires 

LÕenjeu est de prŽciser les engagements des diffŽrents partenaires et les modalitŽs de cet 
engagement quÕil sÕagisse de crŽdits ciblŽs ou de mobilisation des actions de droit commun. 
Chacun doit pouvoir visibiliser sa contribution au projet dÕensemble pour qu celui-ci prenne 
sens. Ceci est particuli• rement valable pour les Conseils GŽnŽraux, impliquŽs de fait tr• s 
fortement sur les actions en direction des publics en difficultŽ directement ou par 
lÕintermŽdiaire des dispositifs quÕils pilotent (RMI, FSL, FAJ) ou copilotent (PDALPD). Mais 
cela concerne aussi le Conseil RŽgional au travers de ses compŽtences en termes de 
formation par exemple.  

Cette prŽcision doit permettre de dŽvelopper la contractualisation pluriannuelle avec les 
associations afin de leur confier de rŽelles missions de dŽveloppement social local. 

3.3.3. Développer les ressources et la capitalisation 

LÕenjeu est de mettre ˆ  disposition des acteurs outils et informations dans l'objectif de crŽer 
un p™le de dŽveloppement capable dÕalimenter les acteurs de terrain et de permettre la 
mutualisation des ressources. Il s'agit bien ici de dŽveloppement local intŽgrant un lien entre 
dŽveloppement Žconomique et dŽveloppement social. Il importe de dŽpasser la logique 
dÕadministration pour crŽer une logique de rŽseau. Une telle approche permettrait d'assurer 
au projet de cohŽsion sociale sa fonction dÕensemblier et de dŽfrichage de nouveaux 
champs partenariaux. 
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4. ANNEXE : ENTRETIENS ET REUNIONS REALISES SUR LES 
DIFFERENTS SITES 

 

 

Ville  Nom  Statut R ô l e  Échelle Territoriale  
Châtellerault Pipet JP 

 
Leroux P. 
 
Plume D. 
 
 
Fèvre T.  
 
 
+ Réunion Comité technique 

Élu Conseil Municipale 
 
Chargée de mission DSU 
 
Représentant de l’Etat Politique 
de la Ville 
 
 
Direction du Développement 
Loca l  

 
 
Coordonner et animer le Contrat 
de Ville 
Suit le Contrat de Ville, mise en 
œuvre des dispositifs 
 
 
Dirige tous les services de la 
ville de Châtellerault 

Commune 
 
Commune 
 
État 
 
 
 
Commune 

Rochefort Haussmann P.  
 
 
Chardet D 
 
Souche D.  
 
 
Santerre  
 
Faget S 
 
+ Réunion avec les 
responsables associatifs 

Directeur Général Adjoint des 
Services, Politique de Ville  
 
Directeur Général des Services 
de Rochefort 
Chargée des Politiques 
Contractuelles et de la politique 
de la ville  
 
Secrétaire général de la 
Préfecture 
Directeur Général des Services  
 

Pilote le programme politique de 
la Ville à Rochefort 
 
 
 
 
 
 
 
Mise en Ï uvre des politiques 
nationales 

Commune de Rochefort 
 
 
Commune de Rochefort 
 
 
Communauté d’Agglomération 
 
 
État 
 
Commune de Tonnay Charentes 

La Rochelle Mandroux J.P 
 
 
Gaffet P. 
 
 
Pesché D. 
 
 
Menon E 
+Réunion avec les services de 
l ’Etat 

Coordinateur Politique de la Ville 
 
 
Coordinateur prévention de la 
délinquance 
 
Responsable Politique de la ville 
à La Rochelle 
 
Vice-présidente de la CDA  

Anime et accompagne les 
actions du Contrat de Ville 
 
 
 
 
 
 
 
Chargée de la Prévention de la 
délinquan c e  

Communauté d’Agglomération 
 
 
Communauté d’Agglomération 
  
 
Commune 
 
 
Communauté d’Agglomérations 

Saintes 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

Marmet C. 
 
Meneau T.  
 
Martinez Paule 
 
+ Réunion avec les services de 
l ’ E t a t  
 

Chargée Politique de la Ville 
 
Élu Solidarité 
 
Secrétaire Générale à la Sous-
Préfecture de Saintes 

Pilote le Contrat de Ville  
 
Chargé des interventions 
sociales 
Mise en œuvre des politiques 
nationales 
 

Commune 
 
Commune 
 
É t a t  

Angoulême Pascal J.M 
 
 
Defrenne A 

Responsable du Pôle politique 
de la ville  
 
Chef de projet Contrat de Ville 

 
 
 
 
 

Communauté d’Agglomération  
 
 
Communauté d’Agglomération 

Niort  Renaud S.  Chef de Projet Contrat de Ville  Communauté d’Agglomération 

Cognac  Dupont G. 
 
Mouhot J. 
 
Provost J. 

Directeur des affaires Sociales 
 
Maire de Cognac 
 
Adjointe aux affaires sociales 

 
 
 
 

Commune 
 
Commune 
 
Commune 

Poitiers Jolly P. 
 
Bonnefon JC 
 
+ Entretiens et réunions dans le 
cadre de l’évaluation du contrat 
de ville 

Chef de Projet Politique de la 
Ville 
Élu en charge de la Politique de 
la Ville 

 Communauté d’Agglomération 
 
Commune et Communauté 
d’Agglomération 
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